
  Après la classe de : 

1ère Générale, Technologique ou Spécifique 

 

 

  Choix : 

Passage en Terminale   

Redoublement  (à titre exceptionnel  pour pallier une période 

importante de rupture des apprentissages scolaires) 

 

 

  Document utilisé : 

Si changement d’établissement ou de série : dossier d’orientation et 

d’affectation fin de 1ère 

  Si poursuite dans le même établissement et dans la même série : 

bulletins scolaires ou documents internes à l’établissement 

 

  Décision : 

Famille  pour le passage en terminale dans une même série   

Chef d’établissement  pour le changement de série   

    

  En cas de désaccord : 

 En cas de demande de changement de série, la décision du chef 

d’établissement est irrévocable et sans appel 

 

 

  Remarques :  

 

  Si l’élève ne poursuit pas sa scolarité dans le même établissement, 

l’affectation dans un autre établissement public est de la compétence exclusive  

de Monsieur l’Inspecteur d’Académie.   

Attention : la décision d’orientation s’impose à to ut établissement, public 

ou privé . 


